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dans cette circonstance, il me tint un tout antre lan-

M. Denavronsse, fatigué, demande quelques minutes 
de repos. L'audience est suspendue a 1 heure 20 minâtes, 
et reprise à < heure 35. 

M. Denayrousse termine ses explications par ces mois : 
• M. Hayuâl sait bien que, s'il m'avait appelé devant le 
jury de la Seine, c'eût été le procès Heinach et non Kay-
nal. Il s'agit donc d'une affaire exclusivement poli
tique, et je m'en rapporte entièrement au jury de la Gi
ronde ». 

L'AUDITION DES TÉMOINS 
M. Chrtot«tri*le 

On passe a l'audition des témoins. 
M. Christophle.— Quelques amis politiques parmi les

quels .M. Leou Say, me demandèrent dem'oceuper de la 
réorganisation de la Petite République. II fut aussi ques
tion, dans ces pourparlers, de la Grande République. 

Mais, comme d'après un rapport qui m'en fut fourni, 
ces deux affaires devaient se solder par un déficit impor
tant, je n'en donnai aucune suite et n'en entendis pins 
parler. 

Quant à M. Raynal, il ne fut jamais mêlé à ces pour
parlers. Je ne puis donc avoir été, de sa part, l'objet des 
sollicitations et des menaces dont il est question dans la 
lettre de M. Denayrousse. 

M- Andrieux. — u. christophle peut-il dire ai M. Ferry 
l'a entretenu de l'affaire de la République française f 

M. Christophle. — Je n'en ai aucun WHIvenir. 
M« Andrieux. — M. le gouverneur connaissant al. De 

nayrousse depuis de longues années, croit-il qu'il soit 
capable d'avoir inventé de toutes pièces les déclarations 
deal. Heiuach devant le conseil d'administration de la 
République. 

M. Christophle.— Je considère M. Denayrousse comme 
un galant homme, mais j'ignore ce qui a pu se passer en 
dehors de moi. 

Sur une autre question de M-Andrieux, M.Christophle 
répond qu'il n'a jamais donné d'argent à la Repu 
blique. 

M. L. Say. 
M. Léon Say, appelé a déposer, dit qu'il attend les 

questions de M. Andrieux. Il répète à peu près dans les 
mêmes termes les déclarations de U. christophle en ce 
qui concerne les négociations an sujet de la République 
et ajoute que jamais à aucun moment ni M. Jules Ferry 
ni • • Raynal n'ont été mêlés a ces négociations. 

L'audience est suspendue à 2 h. 15. 
L'audience est reprise a 3 h. 30. 

M. de Montebello 
M. de Montebello déclare qu'il n'eut jamais connais 

sance de la combinaison par le Crédit Foncier,qui n'abou 
tit pas. U ajonte que si,à nn moment.il a été en relation 
avec M. Christophle. ce ne fut pas dans sa qualité de 
gouverneur du Crédit Foncier, et que,d'autre part,il n'eut 
jamais de conversation avec M. Ferry' an sujet Je la Ré
publique française. 

m. Sébline 
On entend ensuite la déposition de M. Sébline, ancien 

préfet de l'Aisne. 
M* Andrieux demande si le syndicat des fabricants de 

sucre a voté à un moment donné, des fonds importants 
pour la publicité. 

M. Sébline dit qu'il fait partie du syndicat, lu ami 
politique de la République a pu faire des démarches 
auprès des fabricants deaucre, niais absolument eu dehors 
dn syndicat. 

M* Trarieux dit que M. Sébline sait que des pourparlers 
ont eu lieu au sujet de la République. Sait-il que M. Ray
nal y ait été mêlé. 

M. Sébline répond que dans un déjeuner intime qu'il a 
fait avec M. Denayrousse. ce dernier ne lui a pas parlé 
de Si. Raynal et ne s'est Nullement prononcé sur la mo
ralité des pourparlers qui étaient en train. 

l*é|MMittoD «le M. Veil-Picard 
Sur la demande de M* Andrienx. M. Veil-Picard expli

que dans quelles conditions il devint actionnaire de la 
République française pour 50.000 francs. 

M Veil-Picard ajonte qu'il a dépensé environ nn mil
lion dans le Paris, qu'if a fondé sur la demande de 
Cambetta. 

Quant i M. Raynal, snr la demande de M' Trarienx, le 
le:..oiu déclare qu'il ne le connaît même pas de vue. 

Déposition de M. Vr mon ira ml 
.M. Armengand dêclare.snr la demande de M* Andrieux, 

qu'il a pris des actions dans la République Française, 
lorsqu'il en a été sollicité par M. Heinach. Il rapporte 
l'entretien qu'il a eu avec M. Denayrousse. Celui-ci s'est 
plaint à lui de ce qui se passait à la République,à'attires 
très graves sur lesquelles il Be voulut pas s'expliquer, 
mais, i ce moment, aucun nom ne fut prononcé. 

En ce qui concerne la politique, la République n'est 
plus nn organe libéral, mais un Instrument d'ambition 
personnelle. Le témoin ne cite aucun nom. 

M. Raynal n'a jamais été mêlé a ces négociations et que 1 condition des ouvriers dans chacune des industries I un commis tu commissariat de marine ; un second mat 
son nom n a jamais etéjpronojcé. I choisies par le département du travail. 

An moment ou le président allait lever la séance, il 1 , Tm\wTB^r,rc- u, TTTTT-*T>V 
s'est produit nn petit incident. *• — INDUSTRIE HOUILLERE 

M-Andrieux a demande que la cour l'autorisât à lire lai I.e département du travail n'a pas compris la 
déposition de témoins qui n'ont pas assisté à l'audience, Prancëuans les peuples à comparer. Les Etats-Uni», 
entr autres celles de MM. Dillon et Rochefort. 1l'Angleterre l'Allern-imi» et l-i Relninnn senli ont été 

M« Trarieux demande à avoir préalablement commun!- 1, W Zr^\ i Allemagne et la Belgique seuls ont eie 
cation de ces documents alln de ne pas prolonger de nain étudiés quant à cette industrie. L étude a porté sur les débats. 

l.e président consulte le ministère public snr la suite i 
donner i cette demande. Le ministère public s'oppose 
formellement a la lecture de ces documents. 

Andrieux dit qu'en présence de la demande de M* 
Trarieux et de l'opposition du ministère public, il fera 
simplement publier ces documents par la presse. 

La séance est levée à six heures. 
Une let tre de M. Rochefort 

Bordeaux, t mars, — \oicl le texte de la lettre de M. 
Rochefort, dontjle ministère public a interdit la lecture 
à M. Andrieux, dans le procès d'aujourd'hui. 

» Londres, 19 février. 
» Cher Monsieur Denayrousse. 

» Je me rappelle dans tous ses détails intéressants le 
récit relatif anx tripotages qui se pratiquaient à la Répu
blique française. 

• J'y ai même fait récemment allusion dans un de mes 
articles. 

» Je tiens de votre bouche le récit de vos entretiens 
touchant le procès que vous vous proposiez d'intenter 
a Ferry et à Heinach. 

» Je n'ai pas oublié non plus l'empressement "que ce 
dernier mit a tourner les talons pour vous éviter un jour 
Tu'à la Chambre vous entriez dans la salle des Pas-perdus. 

» Mais je me souviens aussi de l'audacieuse attitude de 
Raynal, lançant de la tribune cette incroyable aflirnia-
tion : « Le plus mauvais tour à jouer aux compagnies de 
» chemins de fer est de voter les conventions. » 

» Or, le même jour, les mêmes compagnies envoyaient 
un émissaire aux bureaux de l'Intransigeant offrir de 
grosses sommes en échange d'une campagne de presse en 
faveur du vote des conventions Raynal, que nous com
battions à outrance. 

» Nous avons refusé ces sommes mais il est probable 
que d'autres les ont acceptées, car ces conventions qui 
nous ruinent, ont été votées avec une maguiiique majo
rité. 

• ce renseignement contribuera, je l'espère à éclairer 
le jury sur la bonne foi de son adversaire. 

» Henri ROCHEFORT. » 
La lettre dn comte Dillon dit qu'il est inexact que Hei

nach sollicita de lui 300,000 francs pour le journal la 
République française. 

Déposition de J 
d e l à . 

I. Ducret, directeur 
Cocarde » 

M. Ducret. — « M. Denayrousse, il y a trois ans, nie 
lit part de documents importants sur la coterie opportu
niste, et me dit qu'il croyait le moment venu de dire la 
vérité sur la politique de» hommes, qui, jusqu'ici, dé
tiennent le pouvoir. 

» Nous allâmes ensemble i Bruxelles chercher les do
cuments. M. Denayrousse m'a déclaré qu'il n'avait au
cune auimosiié personnelle contre M. Raynal.au moment 
de la mise sous presse des documents. M. Denayrousse 
m'a dit : « 11 n'y a qu'une chose qui m'ennuie, je vou
drais supprimer le nom de M.Raynal sur le cliché.!! était 
trop tard. » 

Dér*OwTt^psjjs|j©T^4xeiiiach 
M. Heinach (mouvement dans l'auditoire). — « J'aurais 

devant le conseil d'administration, déclaré avoir mis le 
couteau sur la gorge du directeur d'un grand établisse
ment linancier pour qu'il versât 8 on 300,000 francs.Cette 
assertion est en tous points fausse. » 

Après avoir expliqué ses relations arec M. Christophle, 
M. Heinach ajoute : « J'ai répondu à la lettre de M. De
nayrousse par un simple accusé de réception. SI. Denay
rousse était un confident des bons et mauvais moments. 
Je pouvais lui intenter un procès, lui envoyer des té
moins, mais j'ai préféré ne pas envenimer une affaire qui 
était déjà trop pénible. 

» M. Denayrousse déclara quelque temps après, dans 
nn"«* réunion du conseil, qu'il retirait sa lettre, et me 
la réc'.'ama. liais, suivant sa demande, je l'avais dé
truite, lui. en avait cardé cnpie. » 

M. Denayrousse demande à repondre, il déclare que 
jamais il n'a retiré un mot de ses déclarations, et que 
c'est M, Heinach qui a passé par les conditions qu'il lui 
a imposée» par des intermédiaires. 

SI. Poirrier, sénateur, dépose ensuite. Il déclare que, 
dans les réunions du conseil d'administration, M. Hei
nach n'a jamais tenu les propos qui ont été reprochés par 
la Cocarde. 

M. Denayrousse prononça un long discours, et retira sa 
lettre en disant : « Je la retire, qu'il n'en soit plus ques
tion >. 

M. Charles Ferry déclare qu'il n'a connu le récit de 
M. Denavrousse que par sa publication dans la Cacarde. 

M. Lazare Weiller. administrateur actuel de la Républi
que française, dépose ensuite. 

En réponse a une question de Me Andrieux, H déclare 
que c'est sur sa propre demande que M. Denayrousse a 
été révoqué. 11 dit que, jamais à sa connaissance,!!. Ju> 
mil n'a eu des refations avec ta République Française. 

Déposition de M. K pu Moi
si, spuller déclare que jamais, ni de près, ni de loin, 

M. Raynal n'a été met* en quoi que ce soit, ni directe
ment, ni indirectement, aux affaires de la République 
Française. 

Déposition d e M. Chapon, directeur de la 
«Gfroliile >« 

ENQUÊTE AMÉRICAINE 

CONDITION COMPARÉE DES OUVRIERS 
La méthode dont Frédéric Le Play a fait l'applica

tion aux sciences sociales, avec un si grand succès, 
vient de recevoir, aux Etats-Unis, .une consécration 
du plus haut prix. Le Congrès "de Washington, 
comme préliminaire aux changements qu'il prépa
rait dans la législation économique de la Confédéra
tion, avait décidé de faire faire une enquête sur les 
conditions comparées du travail aux Etats Unis et 
en Europe. Cette enquête a élé confiée au'départe-
tement du travail (Office oflaàor). 

M. L. Gould fut nommé président d'une commission 
spéciale ad hoc, composée de six fonctionnaires du 
département. Cette commission a rempli son mandat 
M. L. Gould en a été le rapporteur. Il a résumé les 
conclusions d'une partie importante de l'enquête 
dans : 1 • Une publication spéciale de l'Université de 
Johns Hopkins de Baltimore (janvier 1893) ; 2- dans 
deux articles de la Réforme sociale (1er et 16 janvier 
1893). Cette publication forme l'un des mémoires les 
plus importants qui aient paru sur les sciences so
ciales et sur la condition. 

Quelques explications sont, avant tout, indispen
sables sur la méthode de F. Le Play et sur les appli
cations qu'il en a faites. A diverses reprises, nous 
avons appelé l'attention de nos lecteurs sur les tra
vaux de F. Le Play, l'un des précurseurs les plus 6a-
gaces et les plus compétents dutempsactuel:« Préoc
cupez-vous.ne cessait de répéter F.le Play, des millions 
d'hommes dont le labeur entretient et soutientl'éuilice 
social. Quelle est leur condition >. Quelles sont leurs 
idées, quels sont leui-s désirs ? Comment vivent-ils ? -
11 y a près de cinquante ans que ces paroles prophé
tiques ont été imprimées. Qu'en pensaient les Royer-
Collard, les Casimir-Perrier, les Guizot, les Thiers >. 
Peut-être ne les ont-ils seulement pas connues; en 
tout cas, ils ne les auraient pas comprises. Aujour
d'hui celui qui ne les connaît pas, celui qui ne les 
comprend pas n'a pas droit d'être garde-champêtre. 

Comment connaître les conditions des ouvriers ? 
C'est une question qu'il aurait fallu poser à Chateau-
briant, à Ledru Rollin et peut-être même à Proudhon. 
Ils auraient, comme disait Beaumarchais, battu la 
campagne. F. Le Play a répondu, en faisant l'inven
taire, le bilan minutieux de l'ouvrier. Il en dressé 
beaucoup de ces bilans, qui resteront des modèles. 

D'autant plus, que lorsqu'ils firent leur apparition 
dans le monda_SïiSnJjJique, ces bilans soulevèrent 
des orages. Il ne s agissait de rien moins que substi
tuer des chiffres à des phrases de rhétorique ; que 
de critiques, que de quolibets ne provoquèrent pas, 
de la part de plusieurs économistes, habitués à allon
ger des périodes ou à construire des théorèmes, les 
premiers budgets populaires, dressés par Le Play > 

Ces critiques n'ébranlèrent point sa conviction et 
l'Académie des sciences se rangea elle-même de son 
côté, en lui décernant, pour une collection de ces bud
gets, le prix de statistique générale. Depuis, les élô 
ves et les disciples de Le Play ont continué ses tra
vaux d'après sa méthode, qui est devenue la seule, la 
vraie méthode en économie sociale, par cette raison 
décisive qu'il est trop facile, dans une science si 
délicate de substituer des rêveries et des chimères 
aux faits, pour être autorisé à quitter un seul mo
ment l'observation des faits, traduite par des chif
fres. 

I.e département du travail de Washington n'a pas 
eu le choix. U ne pouvait songer à présenter au Con
grès un assemblage de théories dont le Congrès 
n'avait que faire. En conséquence, il a procédé exac
tement comme aurait procédé Le Play lui-même. 
Ayant à comparer la situation des ouvriers de certai
nes industries chez divers peuples, il a dressé ou fait 
dresser, comme Le Play, pour chacun de ces peuples, 
un nombre assez considérable de budgets d'ouvriers 
et de familles d'ouvriers, de manière à être autorisé 
à tirer de leur ensemble des conclusions pratiques, 
chiffrées elles-mêmes. 

La comparaison a porté sur les plus puissantes 
industries des Etats-Unis, de l'Angleterre, de la 
France, de l'Allemagne et de la Belgique; la houille, 
la fonte, le fer, et 1 acier. Ces industries n'ont pas 
la même importance pour la France qui, assez pau
vre en charbons et eii minerais de fer. possède des 
industries plus considérables que la houille et la mé
tallurgie. Aussi les comparaisons qui vont suivre ne 
doivent pas être considérées comme donnant tiue 

508 familles pour les Etats-Unis, 166 pour l'An
gleterre, 10 pour la Belgique, et 18 pour l'Allema
gne. 

Voici les ressources moyenne! budgétaires d'une 
famille d'après la moyenne générale pour chaque 
peuple : 

Revenus Autres 
du mari revenus 

Etats-Unis 
Aigleterre . 
Belgique 
Allemagne.. 

2.133 65 
1.883 60 
1.457 50 
1.287 55 

617 88 
592 65 
675 25 
669 90 

Total 

2.751 50 
2.476 25 
2.132 75 
1.957 45 

M Chapon fait l'historique des négociations relatives idée suffisante de la puissance industrielle de la 
a lu constitution de la République Française. H dtt que France. Il ne faut les utiliser que pour connaître la 

M. Gould a tiré de ces résultats des conséquences 
importantes : 

La première, c'est la supériorité générale de l'ou 
vrier américain et de l'ouvrier anglais, qui disposent 
d'un budget bien supérieur; la seconde c'est la meil
leure condition de la femme aux Etats-Unis et en 
Angleterre parce qu'elle est obligée de concourir 
moins à ce budget qu'en Allemagne et qu'en Belgique. 
Cette seconde conséquence a une grande portée so
ciale : nous ferons observer, quant à nous, que vala 
blés pour les Etats-Unis et pour l'Angleterre, les 
observations de M. Gould ne reposent, quant à la 
Belgique et quant à l'Allemagne que sur un nombre 
trop restreint d'observations pour être admises de 
piano, tout en reconnaissant qu'elles sont conformes 
cependant aux résultats auxquels M. La voilée est 
arrivé, de son côté, il y a plusieurs années. 

Les budgets des dépenses de ces mêmes familles 
vont démontrer cette supériorité déjà indiquée par 
les budgets des recettes, 

Loyer. — Famille américaine 305 95, anglaise 
237 50, belge 94 80, allemande 193 20. La différence 
est ici fondamentale, d'autant plus qu'en général la 
famille américaine possède sa maison, son home et 
que dans le loyer se trouve compris l'amortissement 
du prix de la maison. 

Nourriture. — Famille américaine 1,187 20, an
glaise 1,231 75, belge 1,094 30, allemande 968. La 
proportion des dépenses de nourriture aux ressources 
budgétaires est respectivement de 45 2, 53 9, 58 8, et 
52 4. Cette proportion peut dépendre des prix. U est 
probable, sans qu'on en ait la preuve, que, comme 
l'affirme M. Gould, les prix sont plus avantageux 
aux Etats-Unis qu'en Augleterre.en Angleterre qu'en 
Belgique et en Belgique qu'en Allemagne. La famille 
allemande, qui s'en plaint, d'ailleurs, serait la moins 
bien nourrie. 

Habillements. — Famille américaine 560,59, an
glaise. 341,50, belge 314,15 allemande 328.60. La 
situation doit être différente du moins entre Améri
cains et Européens et à peu près la même, les chiffres 
semblent l'indiquer entre Européens. 

Livres et journaux:. — Dépenses d'un autre ordre 
mais qui sont aussi indicatives que l'aisance : famille 
américaine 26,50, anglaise 20,35, belge 6.90,alleman
de 13,85. Ces dépenses prouvent que Te nécessaire des 
ouvriers se modifie avec le développement de la civi
lisation. 

Boissons alcooliques.—Famille américaine, 90,45, 
anglaise 113,30, belge 132,50, allemande 57,40.En ce 
qui est des boissons, les comparaisons sont assez dif
ficiles établir, à raison de la manière dont on les en
tend : vins, alcools, cidre, bière, et des impots dont 
elles sont frappées. En Allemagne et en Belgique do
mine la bière, aux Etats-Unis, l'alcool, en Angleterre 
la bière. 

Tabac. — Famille américaine 40 50, anglaise 53 95, 
belge 26 90, allemande 19 30. 

Dépenses-diverses. — Famille américaine 406 45, 
anglaise 298 30, belge 190 20, allemande 266 C0. 

Epargnes. — Famille américaine 127 95, anglaise 
189 65, belge 275 95, allemande 110 50. 

M. Gould, en constatant ces résultats, trouve exa 

férées les épargnes belges et préfère la modération 
es épargnes de la famille américaine. Il n'admet 

l'épargne que lorsque la vie ordinaire est largement 
pourvue. Cette théorie, acceptée dans le milieu amé
ricain ou tout abonde, est inacceptable dans le mi
lieu européen où la famille ouvrière imprévoyante 
serait réduite rapidement à la misère par la dureté 
des conditions de la lutte pour l'existence en Europe. 

M. Gould a dressé, pour la même industrie, et en
tre les mêmes quatre peuples, un groupement de cinq 
ouvriers mineurs pris au hasard et dont les ressour
ces budgétaires provenaient du seul travail de mi
neur du chef de famille. Voici les résultats : 

Recettes Dépenses jjpargne 

Francs Francs Francs 

.Mineur américain 
Mineur anglais 
Mineur belge 
Mineur allemand 

Le mineur belge privé du concours do sa famille 
descend au quatrième rang. C'est un fait très grave-
mais caractéristique de la race celtique. Nous le re
trouverons dans nos prochains articles,en ce qui est 
de la France.C'est un fait qui ne doit pas être oublié. 

E. JIOE. 

a. 568 
2.468 
1.67* 
1.442 

2 441 
2.229 
i.631 
1.26» 

127 
248 
41 
184 

NOUVELLES DU JOUft 
Une dépêche du général Dodds. — La situation au 

Dahomey 
Paris, 2 mars. — Le gouvernement a reçu une dépêche 

du général Dodds. Le général émet l'avis que tant que 
lléhaiizin n'aura pas disparu, il ne faut pas réduire l'ef
fectif de la garnison d'Aboiuey qui doit continuer à com
prendre une compagnie blanche, trois compagnies indi
gènes et une section d'artillerie; le général estime à trois 
compagnies européennes et quatre compagnies indigènes 
les troupes nécessaires ponr relier Abomey à Wyddah et 
a Forto-Novo. 

Ou s'occupe de porter de 200 à 600 hommes l'effectif 
des troupes blanches. 11 va lieu de maintenir, eu outre, 
sur le littoral, pour le relèvement, quatre compagnies 
européennes. 

Le général maintient que la pacification est complète. 
Il croit que la solution de la question dahoméenne ne 
sera définitive qu'après la crue de l'Onénié, c'est à-dire 
au mois d'octobre. On pourra alors réduire sensiblement 
l'effectif et la dépense pour que l'occupation militaire ne 
dépasse pas 5 million.-. 

Paris, 2 mars. — Le général Dodds télégraphie de Wyd
dah, le 2 mars, que le paquebot Liban, parti le 2s, rapa
trie le capitaine dUrbal, delà légion étrangère; les lieu
tenants jacquol, de la légion étrangère; ilauch, des 
tirailleurs sénégalais: Ayrolles, des tirailleurs hasussas ; 
Surjus, vétéritaire ; Foutcreyde, enseigne de .vaisseau ; 

tre infirmier ; 114 sous-officiers, soldais et marins. 
M. Saint-SéTrin, médecin-convoyeur, arec deux infir 

mlers, aceom îagnent les rapatriés. 
it la Commission des douanes 

Paris, 2 murs. —11. Ghallemel-Laconr a prévenu la 
commission des douanes que M. Jules Ferry se démettait 
de ses fonctions de président. 

La commisiion s'est ajournée à lundi pour pourvoir à 
la nomination de son successeur, qui sera très probable 
ment M. boulet. 

Paris, 2 mars. — Voici exactement les décisions de la 
commission sur le projet de vannerie : 

Droit sur matière première 9 francs, maintenu ; 
Droit sur les produits fabriqués 120 francs, tarif géné

ral et 100 francs tarif minimum. 
La modification ne serait applicable que dans un an, 

mais les fournisseurs rotins s'engageraient dès à présent, 
a la réduction convenue et qui représenterait, suivant la 
qualité une réduction de 30 à 40 francs les ton Kilos. 

Bue den and* de poursuites oontre an député 
Paris, 2 mars. — La Commission chargée d'examiner 

la demande en autorisation de poursuites contre M. Cou 
teaux, s'est prononcée contre et a désigné SI. Cordelet, 
comme rapporteur. 

t/lncldent Baxboux Pérlvler 
Paris, 2 niii.rs. — Le gouvernement est absolument 

effrayé des conséquences considérables que pourrait avoir 
l'incident Barboux-Périvier. Il sait qu'on veut Tinter 
peller à ce sujet, et par extension, au sujet des in tempe 
rances de plume ou de langage de certains magistrats. 
Or, un débat sur un tel sujet pourrait ouvrir 1a porte 
aux plus dangereux orages pour le Cabinet. M. Ribot 
s'en rend compte comme il craint également que les dé
bats du procès en corruption, ne se ressentent du diffé
rend aigu qui s'est élevé entre le premier et lie Bar-
boux. 

Aussi, aujourd'hui M. Perivier a-t il été appelé au mi
nistère, mi on l'a vivement engagé à arrondir les angles, 
à modérer son allure trop vive ou trop cassante et sur
tout à se tenir en "tarde contre les interviéwers. 

Le député qui devait interpellé et qui noua prie pour 
le moment de ne pas dire son nom, suit attentivement 
l'affaire et surtout les manoeuvres gouvernementales, 
mais l'affaire n est en rien abandonnée. 

Ko vue dea élections 
Paris. 2 mars. — M. Ribot déposera demain le projet de 

loi dont nous avons parlé, relatif au remaniement des 
circonscriptions électorales, nécessité par les résultats du 
dernier recensement. 

SI. Trouillot déposera un amendement à ce projet ten 
dantàceque la Chambre décide qu'il n'y aura plus d'élec
tion partielle d'ici à la fin de la législature. Dans la pen
sée de son auteur,cet amendeinont s'il était adopté,aurait 
un effet rétroactif c'est-à-dire qu'il aurait force de loi dès 
la promulgation de la loi et empêcherait de donner suite 
aux cousultatiins électorales annoncées ces jours-ci par 
l'Officiel. 

Il est facile de se rendre compte que le but poursuivi 
en cette circonstance est tout simplement d'empêcher 
qu'il ait une élection à Lure (Haute-Saône J Cette circons
cription était représentée par M. Baïhaut, ancien ministre, 
aujourd'hui démissionnaire et à Slazas. 

On craint que ce collège électoral ne fasse une mani 
festation anti-gouvernementale et anti-opportuniste et, 

fiour l'empécl er, on invente l'amendement de circons-
ance imaginé par M. Trouillot, qui se fait l'écho des 

désirs du ministère et de ceux de la majorité. 
Deux commissions 

Paris, 2 mais. — La Chambre a élu aujourd'hui dans 
ses bureaux deux commissions. 

L'une pour examiner la proposition de Si. Boissy d'An 
glas dont nous avons parlé, tendant à établir la res
ponsabilité de la presseen matière financière. 

Nous remarquons parmi les signataires de cette propo
sition distribuée, aujourd'hui, MM. Bonnefoy, Sibour, 
Fougeroi, Gaussorgues, Lasserre, Bizarelli, Guillaumon 
Denoix, Darlau, Horteur, Cavalié, du Périer de Larsan, 
Perrier, Blanc, Jumel. Pourquerv de Boisserin, Ricard 
(Côte d'Or), Mège, Baziile, Dupuy-Dutemps, Bérard 

les onze commissaires élus, deux seulement sont 
hostiles au projet; ce sont MM. Deloncle et Gousset. 

Les autres ne sont favorables qu'au principe du projet 
seulement. 

La seconde commission chargée d'examiner la demande 
de poursuites formée par M. Andrieux contre M. Arène 
est en grande majorité hostile aux poursuites. 

La Commission dea finances au Sénat 
Paris, 2 mars. — Les budgets de la Légion d'Honneur 

et des cultes soi t adoptés. La Commission aborde ensuite 
la discussion du budget de la marine, dont elle espère 
entendre le ministre demain. 

MM. Dnpuy et Magnier ont présenté A la commission 
une délégation des employés ambulants des postes récla
mant la même indemnité de 200 francs que la Chambre 
a allouée aux commis sédentaires, en les onbliant, on 
ne sait pour quelle raison. Le ministre des postes sera 
entendu à ce su et demain. 

La réforme dea boissons 
Paris, 2 mars. — La motion présentée à la suite de la 

réunion plénière pour la disposition de la réforme des 
boissons du budget de 1893 a été signée à l'heure ac
tuelle par 115 sénateurs. 
Une circulaire lu ministre da l'instruction publique 

Paris, 2 mars. — Par une circulaire en date de Ce jonr, 
le ministre de l'instruction publique met les instituteurs 
en garde contre les demandes de renseignements politi
ques adressées par certaines agences. 

Le ministre de l'instruction publique invite les institu
teurs*^ ne ruponf re-a aucune dé ces demandes. 

Jjsm courses d'Auteall 
Paris, 2 mars. — PrtxRigoletto : 1. Curry: î.Néophobe; 

S. Biset. Prix de Saint-Cioud : 1. Junior: 2. Boucicault: 3. 
Astronome. Prix de la Butte : 1. Cotentin ; 2. Poker; 3. 
Onagnes. Prix Hypothèse : 1. Rita; 2. Aubigné; J. Cligne-
Musette. Prix Baudres : 1. Latude ; 2. Simoun 11. Prix 
Rouble : 1. Bonnie-Boy; 2. Volcan; 3. Nora. 

La droite constitutionnelle 
Mercredi soir a eu lieu, 6, rue de Bourgogne, 4 Paris, 

dans le local récemment loué au nom de la Correspon 
•pance dite Indépendante, la réunion d'un certain nombre 
de membres de la droite constitutionnelle. 

Cette réunion, beaucoup moins nombreuse que celle 
qui l'avait précédée, avait surtout pour objet la consti
tution d'un comité d'organisation électoral en vue dn 
prochain renouvellement de la Chambre. 

M. Piou a protesté vivement contre les indiscrétions 
commises à ce sujet par un journal du malin. Il a de
mandé avec insistance qn'un secret absolu fût gardé sur 
tontes les délibérations concernant la préparation des 
élections. 

Les membres présents se sont rangés à cet avis et ont 
décidé d'éviter avec soin de donner sur leurs projets une 
indication quelconque. 

Au oonseil de cabinet 
Paris. 2 mars, — Ce matin les ministres se sont réu-

nis en conseil de cabinet sous la présidence de M. Ribot, 
au ministère de l'intérieur. 

Le conseil s'est occupé de la question des effectifs à 
maintenir au Dahomey et de la discussion du budget au 
Sénat. 

Le reste de la séance a été consacré à l'expédition des 
affaires courantes. 

Sur la proposition du ministre de l'intérieur, une mé
daille d'argent a été décernée à M. l'abbé Jumeaux, curé 
de Courmelle» l'Aisne), grièvement brûlé en sauvant une 
personne sur le point de périr dans un incendie. S'était 
distingué dans un autre sinistre. 

Des mentions honorables ont été accordées à deux en
fants, Jean Baptiste Guérm, dix ans, de la Gauhretiére 
(Vendée), et Vict<jr Boudoussier, neuf ans, d'Aussac 
(Hante-Loire), pour avoir sauvé chacun une personne en 
danger de se noyer. 

Maladie de at. fa ine 
Paris, 2 mars. — M. Taine est gravement malade et son 

état inspire les plus vives inquiétudes * son entourage. 
Les médecins qui soignent l'HIe-stre académicien ont 

tenu hier une consultation, mais ils ne pourront se pro
noncer définitivement que dans deux ou trois jours sur le 
dénouement de la crise que traverse en ce moment M. 
Taine. 

• 

Les certificats d'origine pour la Suisse 
Le Conseil Fédéral, par arrêté du 14 février, en 

exécution de ses arrêtés des 27 et 28 décembre 1892, 
aux termes desquels les marchandises provenant de 
la France et de ses colonies sont passibles à leur en
trée en Suisse des droits du tarif général des douanes 
suisses du 10 avril I891,avec les majorations décré
tées en application de l'article 34 de la loi fédérale 
sur les péages du 21 août 1831, a décidé : 

« Article premier. — Pour toutes les marchandi
ses importées en Suisse, qui paient des droits diffé
rents selon-te pays dont elles proviennent, le pays 
production ou d'origine devra être constaté par un 
certificat dûment rempli selon le formulaire prescrit. 
Le département des douanes est autorisé à admettre 
exceptionnellement, comme équivalent aux certiflcals 
d'origine, d'autres documents, à la condition que 
ceux-ci établissent d'une manière indiscuta*ble l'ori
gine de la marchandise. 

- Art. 2. — En revanche, il n'est pas nécessaire de 
fournir des certificats d'origine, pour les marchan
dises dont les taux de droit n'ont subi de change
ment ni par le fait des traités de commerce, ni en 
suite du tarif différentiel appliqué vis-à-vis de la 
France. 

» Art. 3. — Les marchandises visées par l'article 
1er ci-dessus, pour lesquelles on ne peut produire ni 
un certificat d'origine en règle, ni des documents re
connus comme suffisants par l'administration des 
douanes, sont passibles des taux de droit du tarif 
majoré applicable aux marchandises de provenance 
française. 

» Art. — Les marchandises provenant d'états au 
bénéfice du traitement de la nation la plus favorisée 
et accompagnées de certificats d'origine, importées 
en Suisse en transit direct à travers la France et sous 
plombs apposes par la douane française, seront ad
mis -au tarii suisse le plus réduit, sous la réserve 
eapresse, toutefois, q«e la France use, sous ce rap
port, de réciprocité envers la Suisse. >• 

Il en sera de même des marchandises sortant d'en
trepôts officiels français, importés en Suisse directe
ment et sous plombs de la douane française, pourvu 
qu'il soit prouvé, par une déclaration de l'autorité 
française compétente.ou par d'autres pièces recon
nues suffisantes, que les marchandises en question 
proviennent d'un pays traité par la Suisse sur le pied 
de la nation la plus favorisée. 

Art. 5. — Les dispositions de l'article 4 entrent im 
médiatement en vigueur ; celles des articles 1er à 3 à 
partir du 1er mars 1893. En attendant, l'administra
tion des douanes est autorisée à exiger, comme de
puis le 1er janvier, la production de certificats d'ori
gine. 

CHOSES ET AUTRES 
Fin de consultation : 
- Vous m'entendez, mon cher malade... Régime for

tifiant, de l'exercice, et surtout... un cigare.un sen! cigare 
après le diner. 

Huit jours plus tard. 
— K'h bien ?... ce régime... 
— ('.a va mieux, docteur, ça va même bien... Sauf le 

cigare 1 
- ? 
- Dame !... Moi qui n'avais jamais fumé I 

Kxcellents symptômes. 
Le docteur va visiter une belle madame malade. 
— Comment va-t-elle, ce matin? deroa«de-t-il a la 

bonne. 
— Bien, docteur : elle a avalé une tasse de bouillon 
— Et après* 
— Après, elle a jeté tasse et soucoupe A la tête de 

monsieur. 
PENSÉE 

C'est un travers de ne pas admirer nn homme digne 
d'admiration par la seule raison qu'on peut le voir, l'en 
tendre, lui parler tous les jours. Fuira LIS JEUNE. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Roubaix, 
3 mars.— Hauteur barométrique,768.Température : 
A sept heures du matin 5 degrés au-dessus de zéro 
A une heure du soir 10 degrés au-dessus de zéro 
A cinq heures du soir 8 degrés au-dessus de zéro 

CHRONIQUE LOCALE 
R O T J B A I X 

L'élection de dimanche. — Une candidature 
assurément fort imprévue vient de surgir pour 
l'élection au Conseil d'arrondissement dans Roubaix-
Est : celle du prince Victor-Napoléon Bonaparte ! Un 
imprimeur de la ville a déposé, jeudi, à la Mairie de 
Roubaix, un bulletin électoral portant ce nom. 

Le prince Victor n'est pas plus éligible que Culine 
et aucun candidat pouvant siéger au conseil d'arron 
dissement ne semble devoir se présenter. 

Voilà une curieuse situation électorale ! 

Le Sénégal et les Paya Séréres 4 Ut Société de 
Géographie. — Samedi prochain, 4 mars, à 8 heu
res 1]2 du soir, M. E. Noirot, administrateur colonial, 
traitera du Sénégal et des Pays Séréres, dorit il fera 
voir les divers sites par de nombreuses projections 
inédites. 

Sa conférence consiste à faire voyager l'auditoire 
depuis l'instant où il arrive en rade de Dakar jusqu'à 
St-Louis, en prenant le chemin de fer. 

Après la visite de cette ville, il passe à celle de 
Dagana et l'on assiste au marché de gomme sur le 
fleuve; puis on voyage dans l'intérieur du pays, de
puis Dagana aux royaumes Séréres du Baol, du Sin 
et du Salouni. 

dette contrée des Pays Séréres, qui renferment 
plus de 400.000 habitants, est appelée au plus grand 
avenir; car elle est, sans contredit, la plus riche ré
gion du Sénégal. 

Inutile d'ajouter que cette conférence présentera 
un vif attrait et promet d'être des plus intéres
santes. 

Nomination d'une maîtresse auxi l iaire a l'Ins
titut Sévigné — Par arrêté préfectoral duSufé-
vrier dernier, Mlle Marie Lepainteur, a été déléguée 
on qualité de maîtresse auxiliaire chargée de 1 en-1 
seignement de l'anglais à l'Institut Sévigné. 

Don au Bureau de Bienfaisance. — L'adminis
tration de Banque de France, a bien voulu, cette 
année, comme les années précédentes, mettre une 
somme de trois cents francs à la disposition des pau
vres de Roubaix. 

Cette somme, parvenue à la mairie le 15 décembre 
dernier, a été versée, le jour même, dans la caisse du 
receveur du bureau de bienfaisance qui en a délivré 
reçu. 

En annonçant cette libéralité, nous avons ajouté 
que c'était au profit des Hospices qu'elle avait été) 
faite; on nous prie de dire que c'est au profit du Bu
reau de bienfaisance. 

Les accidents du travail . •*- L'établissement 
de MM. Lemaire et Dillies, fllateurs de laines, rue des 
Filatures, a été, mercredi matin, vers neuf heures, le 
théâtre d'un pénible accident. 

Un maçon, Jean-Baptiste Duhem, père de famille 
de trente-six ans, occupé dans la maison pour la 
compte de Mme veuve Edouard Duforest, entrepre
neur, aidait des ouvriers mécaniciens à charger sur 
un camion une caisse pleine de pièces de fer, lorsque 
le pesant colis vint à basculer et lui tomba sur la 
main gauche, en lui écrasant deux doigts. 

M. (e docteur Detannoy. mandé immédiatement 
pour lui donner des soins, le fit transporter d'urgen
ce à l'Hotel-Dieu, où dans la matinée, il avait à subir 
l'amputation du doigt majeur. 

Le blessé, en logement rue Pierre-de-Roubaix, est 
domicilié à Wannehain. 

Le vol de laine, rue de Tourcoing, que nous 
avons annoncé hier, a amené une seceftide arresta
tion .- celle d'une femme, Amélie Morus, tripière, 
prévenue de complicité. On a trouvé, chez cette 
femme, les marchandises volées, et d'autres, pro
venant de larcins commis dans les établissements 
industriels. 

Une arrestation pour vol. — Un garçon de café, 
attaché à l'établissement Lemaître, Grand'Place, 
constatait depuis quelque temps qu'on lui volait de 
l'argent dans sa chambre. Il se cacha, et, jeudi ma
tin, saisit en flagrant délit un logeur nommé Ignace 
Mutsaers, hollandais d'origine. Le quidam avoua à la 
police ses vols qui montent à une somme de quinze 
francs. Il a été arrêté et plainte est portée. 

Un peadn, rue des Anges. - Jeudi soir, M. Fran
çois Bourquin frappait à plusieurs reprises sur la 
porte entr'ouverte de la maison habitée par un gazier 
Désiré Desreumaux, rue des Anges 

N'obtenant pas de réponse, il entra et aperçut le 
corps de Desreumaux pendu à la rampe de l'escalier. 
Immédiatement il coupa la corde, mais il était trop 
tard, la mort avait fait son oeuvre. 

Un docteur mandé aussitôt, ne put que constater le 
décès qui remontait à quatre heures environ. 

Le suicidé était âgéde 27ans.Depuisquelquetemps, 
il s'adonnait à la boisson et avait été renvoyé pour oe 
motif par son patron. On suppose qu'il a agi dans un 
accès de fièvre chaude. H laisse une veuve et un en
fant en bas âge. 

M. Daudé, commissaire de police du 1er arrondis-
semet, a procédé aux constatations d'usage. 

Une tentative de suicide. — Jeudi, vers quatre 
heures de l'après midi, un batelier, Jean Coquelet, 
vint avertir l'agent, de service au poste de ponce du 
Pont-Morel, qu'un individu venait de se jeter dans le 
canal, quai de Boulogne, sous le pont du chemin de 
fer. 

L'agent se rendit à l'endroit indiqué. On parvint à 
retirer l'individu. Les soins énergiques qui lui lurent 
donnés au poste le rappelèrent à la vie. 

Interrogé de son identité et le mobile de son acte 
de désespoir, il déclara se nommer Jules Equint, âgé 
de 40 ans, tisserand rue du Nord à Tourcoing et 
avoir pris cette détermination à la suite de chagrins 
de famille et parce qu'il était sans travail. 

arrestation d'an expulsé. — Les agents Watteau et 
Debreux, étant de garde, jeudi, au 1er arrondissement, 
apprirent qu'un expulsé se trouvait à l'estaminet du 
Lionceau, rue du Fontenoy. Ils s'y rendirent et y trouvè
rent Uemesmacker, domestique, Agée de 35 ans, natif de 
Delbeck i Belgique), sans domicile tixe. 

Cet individu qui était en état d'ivresse, a élé conduit 
provisoirement au dépôt de sûreté du 1er arrondisse
ment. 

Une femme mordue par un chien. — Jeudi soir, vers 
neuf heures, une soigneuse, Marie Dewaele, épouse Bro-
quet, demeurant rue Labruyère, passait dans la ru-
Bayart (Cul-de-Fonr), lorsqu'elle fut attaquée par un 
chien de forte taille qui la renversa et s'acharna sur 
elle. 

Aux cris désespérés de la pauvre femme, des voisins 
vinrent àson secours. La malheureuse avait les vêtements 
déchirés et le sang s'échappait abondamment d'une mor
sure que l'animal lui avait faite au mollet gauche. 

Conduite chez U. le docteur Ballenghien, ce praticien 
lui-flt un pansement sommaire et déclara que la morsure 
n'offrait aucun caractère dangereux. 

"La police a ouvert une enquête. Le propriétaire du 
chien serait déjà connu. Un rapport aurait été dressé à 
sa charge. 

Wascraehul. — Le nouveau curé. — M. l'abbé 
Pouchart, curé de Coutiches, est nommé ouré de 
Wâsquehal, en remplacement du regretté M. Vanal-
derwerdt. 

M. Pouchart a été vicaire à Moulins-Lille et à Wat-
trelos, puis curé à Beugnies avant d'être curé à Cou
tiches. 

Son installation, à laquelle procédera M. Evrard, 
doyen de la paroisse Notre-Dame, â Roubaix, aura 
lieu le dimanche 19 mars, à trois heures et demie de 
l'après-midi. 

Croix. — f>'jip jeun», fille arrêtée. — Une Jeune fille, 
Mane Giielandre, dont l'inconduile est notoire, a élé, sur 
la demande de son père, mise en état d'arrestation, par 
M. Seguin, commissaire de police. 

Communications d iverses 
Prévoyants de l'avenir ». — Comme suite A la dé

cision de rassemblée générale, la recette mensuelle gé
nérale se fera au «ége social, Café da Globt, Grande-Rue 
de 10 heures A midi, dimanche prochain, 8 mars. 

Prière de se munir de sa carte ou du livret. 

C u i s i n e . — Pour satisfaire au désir de nos, lec
trices, nous mettons à leur disposition, à la librairie 
du Journal de Roubaix, au prix exceptionnel de 
trois francs. le livre de cuisine dans lequel nous pui
sons, depuis deux ans, nos menus et nos recettes. 

Chers lectrices, svec-vous quelqu'un à dîner, étos-
vous embarrassées pour votre plat du jour, consultez 
La véritable àuisine de famille, avec trente menus 
maigres et gras pour chaque mois de Tannée, menus 
appropriés aux productions de la saison avec des ren 
vois aux pages où sont traités les plats qui les i oui 
posent. 

Recettes très simples, peu coûteuses et donnant 
quantités. 

Toutes les ménagères voudront se le procurer. 
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LES CHEVALIERS 
D U SAPHIR 

p a r P a u l S A U N I E R E 

DANS LEQUEL M. DE CAMAUkL'X COMMENCE 
LES HOSTILITÉS 

Ses regards brillaient d'un éclat inaccoutumé, 
ses lèvres rouges frémissaient, son petit pied 
frappait précipitamment le tapis moelleux. Dans 
son attitude, dans ses gestes, dans l'expression de 
sa physionomie, on devinait la colère et l'indi
gnation. 

Enfin, elle releva la tête d'an air de menaçant 
défi. 

• Non, ce n'est pas possible, murmura-t-elieen 
passant ** •>*'n • n r 8 0 n front brûlant. Dieu ne 
permettrait P'.'»8 9 u e mon <xeUT s'égalât à ce point. 

Elle sortit d'un ,*»*» p a v e et réfléchi, sans com
pléter sa pensée. 

Quant au comte, il était radieux. 
Tout souriait à ses désirs et concourait à faire 

triompher ses projets. Le baron et le marquis 
étaient ses complices naturels, Wilky était à sa 
merci par l'intérêt et par la terreur Antoine, 
instrument docile, indiffèrent a toutes oe» ma
noeuvres, ne demandait qu'à jouir en paix de l'oisi
veté dorée qui lui était faite. Enfin, jusque là 
rebelle aux tentatives du comte, Mme Jackson 
s'était aujourd'hui jetée, pour ainsi dire, dans ses 
bras. 

Le lendemain soir, les fenêtres de la belle veuve 
étaient ouverte*. 

Il était huit heures et demie. Lanuit commençait 
à tomber. Paris, désert et tranquille, comme il 
l'est tous les dimanches — ceux de l'été, surtout,— 
semblait engourdi et accablé par la chaleur. Nul 
bruit ne se faisait entendre au dehors ; nulle 
voiture ne roulait ; sur le pavé sonore : nul cri 
discordant ne s'élevait de oe gigantesque silence. 

Dans le salon de Mme Jackson, les privilégiés 
j savouraient le cale.. . Parmi ceux-là, Mme Sarre-

louis et Blanche occupaient la première place. 
Arthur, papillon folâtre, voltigeait autour de sa 
cousine, et se multipliait pour lui faire accepter 
quelque chose. Cinq ou six autres indifférents se 
trouvaient là, semblables à des meubles destinés à 
garnir l'appartemen t. S ur le balcon .avec permission 
de la maîtresse de céans, humaient l'air trois ou 
quatre enragés fumeurs. 

Arthur qui avait enfin bu de tout, allait les re. 
joindre, quand la porte du salon s'ouvrit, et le 
valet de pied annonça : 

— Monsieur Octave ! 
Ce nom produisit l'effet d'une bombe au milieu 

de cette réunion. Non seulement Octave n'avait 
jamais paru jusqu'alors chez Mme Jackson, mais 
chacun avait remarqué l'indifférence systématique 
qu'elle lui témoignait. 

Octave provoqua même une espèce de stupé
faction. D'après ce qu'on avait appris de lui, on 
s'attendait, sans doute, à voir entrer quelque 
bohème au linge douteux, aux vêtements incorrects, 
sinon en lambeaux, tandis qu'il avançait d'un air 
joyeux au-devant de Mme Jackson... En outre, il 
était mis avec la même élégance qu'autrefois et ne 
paraissait aucunement embarrassé de sa nouvelle 
position. Enfin, ce qui n'avait échappé à personne, 
il ne s'était fait annoncer que sous le nom d'Oc
tave. 

Cette impression de stupeur s'effaça à peine, 
quand on vit Mme Jackson se lever et lui tendre la 

main, — selon l'usage de son pays. 
La belle veuve sembla prendre plaisir à lire sur 

le visage de ses invités la surprise qui s'y reflétait. 
Elle a Jressa un coup d'oeil furtif à Blanche et lui 
désigna du regard cette galerie d'étonnements. 

La jeune allé rougit de piaisir, mais ne put ré-

respectueusement devant elle et devant sa mère. 
Quant à Arthur, il regardait de tous les côtés, 

comme si ton ami était sorti d'une boite à sur
prises. Enfin, ne pouvant plus douter que ce fut 
lui, ils'avança et lui tendit la main. 

— Comment ! te voilà ici ? dit-il h voix basse 
et assez maladroitement. 

— Tu le vols, répondit Octave en souriant. 
— Mais, par quel hasard i 
— Je l'ignore. J'ai reçu, il y a trois jours, de 

Mme Jackson un mot qui me priait de venir passer 
la soirée chez elle. Je suis venu. 

— C'est assez singulier 1... balbutia Arthur. 
— Pourquoi ?... Tu y es bien, toi ! 
— Oui, mais moi, c'est différent. Je ne suis pas 

comme toi... 
Le gandin s'arrêta. Ce ne fut qu'au moment de 

la prononeer qu'il s?aperçut qu'il -allait dire une 
bêtise. 

— Oh ! achève, va ! fit Octave, avec un peu de 
tristesse. 

— Non, ce n'est pas cela, tu ne comprends pas ! 
répliqua coup sur coup Arthur... Je vbulaîs dire 
que tu n'étais .jamais venu ici, et qu'elle choisit 
justement, pour t'invitër, le moment où. . . 

Arthur s'arrêta de nouveau... Décidément, 
cette pensée lui brûlait les lèvres. Quelque tournure 
de phrase qu'il employât pour la dissimuler, elle se 
représentait sans cesse. 

Octave haussa légèrement les épaules avec un 
geste de pitié. 

— Tu as raison, dit-il amèremotit; c'est singulier. 

Aussi, peut-être ns seraîs-je pas venu, si je n'avais 
eu la certitude d'y rencontrer tous ceux qui, ja
dis, me faisaient tion accueil. J'ai voulu voir com
ment ils me recevraient. 

En effet. Octave quitta Arthur pour aller saluer 
successivement \ea personnes qui se trouvaient là 

primer un sourire Octave venait de s'incliner i l le3 connnaissait presque tontes de longue d^te. 
puisque c'étaient îles amis de Mme Sarrelouis, chez 
laquelle il était re ,-u dès l'enfance. 

Toutes ou presque toutes commirent la même 
maladresse qu'Ar.hur. Si elles n'exprimèrent pas 
verbalement leur peesée, elles la laissèrent lire 
clairement sur leur visage. Octave ne s'y méprit 
pas un instant. 

Les femmes furent fines, sinon plus indulgentes. 
Elles témoignèrent, moins de surprise, furent plus 
affables, et finirent par trouver "que ce grand beau 
jeune homme étaii digne de quelque intérêt. 

Ce n'était rien encore. Il était écrit que 
Mme Jackson réservait 4 ses amis tous les étoniae-
ments à la fois. 

A peine s 'éun-oi habitué, depuis une demi-heure 
à la présence d"Oei*ve, que la porte du salon s'ou
vrit de nouveau, et que le valet de pied annonça 
successivement : 

— Monsieur le comte de Camaïeux ! mon
sieur Stéphen Moore 1 

Il est facile de juger de l'effet que produisirent 
les noms de cas de ix étrangers au milieu, du ce 
cercle d'intimes diins lequel, depuis dix ans peut-
être, aucun intrus n'avait jamais pénétré. On ac
ceptait Octave, bien qu'il fût déclassé, parce qu'on 
le connaissait de longue date, mais ces deux in
connus, que venaient-ils faire ? 

Tous les regards se portèrent sur eux avec une 
curiosité envieuse. Anssi personne ne remarqua la 
stupéfaction indterble qui se peignit sur les traits 
d'Octave. 

Il ouvrait démesurément tes yeux et labowehe, 

immobile, pétrifié, comme s'il n'en pouvait, croire 
ses yeux et ses oreilles. 

Il voyait le comte de Camaïeux s'avancer d'un 
pas dégagé vers Mme Jackson, s'incliner gra
cieusement devant elle, et lui présenter son com
pagnon, M. Stéphen Moore, sans doute. 

Or, ce Stépheh Moore, c'était Antoine ! Octave 
ne pouvait pas être dans la terreur, lui qui avait 
vécu plus de deux auprès de l'ouvrier ! Ainsi 
Antoine avait accepté ce rôle de Stéphen Moore, 
qu'Octave avait refusé 1 II jouait aujourd'hui, de
vant l'artiste, la comédieà laquelle l'artiste n'avait 
pas voulu se prêter. 

Octave doutait encore. Il regardait le ciseleur, 
dont le costume soirée, taillé à la dernière mode, 
faisait valoir*'tous- les avantages. Il avait oublié 
qu'il n'était pas seul. Il perdait conscience de l'en
droit où il se trouvait. Il se serait élancé vers An
toine pour lui arracher le masque dont il s'affublait 
si le comte de Camaïeux ne l'avait arrêté. 

Celui ne s'attendait guère à rencontrer Octave, 
et cependant il lavait vu aussitôt qu'il était entré. 
Il avait compris toutes les surprises et toutes les 
indignations qui s'étaient peintes sur les traits de 
l'artiste. 

— Sôuvènez-vous de votre serment ! lui MME 
L'oeil d'Octave et incela, mais il laiana ietomber 

sa tête avec accablement. 

XXII 

<H,'l ÉTAIT LA. BK1.1.F AMÉRICAINE 

Malgré tout l'aplomb dont il s'était cuirassé et 
les recommandations que le comte lui avait faites, 
Antoine gardait une contenance très embarrassée. 
S'il était sorti parfois de sa sphère, c'était pour se 
mêler aune société si mêlée et de mœurs si faciles, 
qu'elle n'était guère pour lui une école où il put se 
façonner aux usages du monde. Pour la première 
fois, il mettait le pied dans un salon. Sans y cou-

doyer la fleur de l'aristocratie, il y voyait du moins 
la haute bourgeoisie, dont il connaissait de ré
putation tes exigences et l'orgueil. 

Cependant, comme il s'exprimait avec assez' de 
facilité, et comme il ne manquait pas de tact, il 
réussit à répondre convenablement anx trois ou 
quatre questions que lui posa Mme Jackson, afin 
de lui faciliter les premiers pas. 

Ce qui déconcertait le plus Antoine, c'était la 
fixité avec laquelle l'Américaine le regardait. Elle 
semblait détailler un à un chacun de ses traits. A 
plusieurs reprises ce regard avait enveloppé le 
pauvre garçon de la tête aux pieds. Cette inquisi
tion n'était pas faite pour rassurer Antoine. Aussi, 
chercha-t-il à s'y soustraire pour se rapprocher du 
comte. 

En effet, celui-ci, après avoir rappelé à Octave 
la parole qu'il en avait reçue, revenait sur ses pas 
au secours de son protégé, Comme Antoine, il 
remarqua l'attention soutenue avec laquelle l'Amé
ricaine examinait l'ouvrier. C'était de la curiosité, 
soit 1 mais elle était poussée jusqu'à l'indiscrétion. 

Le comte arriva fort à propos, pour dégager 
Antoine, qui ne savait comment se tirer de là . Il 
l'entraîna, sans affectation, après avoir remercié 
Mme Jackson du bienveillant accueil qu'elle avait 
daigné lui faire. 

— Prenez garde ! lui glissa-t-il à l'oreille, Oc
tave est ici ! 

Malgré l'avertissement de M. de Camaieux, 
Antoine ne futpasmaitred'un mouvement nerveux, 
et ne put se défendre d'un véritable malaise. 

— Courage 1 reprit le comte. Tout le monde 
doit savoir que vous le connaissez, allez à lui. 

Antoine s'exécuta et résolut de payer d'audace. 
Il n'avait pas d'autre moyen. 

— Eh .' bonjour, mon cher monsieur dit-il en 
s'avançant vers Octave, la main tendue. 

(A tuivre) P a o i SAWTISEE. 
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